
SUJÉTIONS et CIRCULATIONS

Intitulé de l’opération

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR SUD-OUEST

Installation de ventilations mécaniques contrôlées dans les bâtiments n° 28 
et 46 à l’école nationale de police de Périgueux



Direction de l’Immobilier

1        PrésentaƟon de l’opéraƟon  
Le site

L’académie de police dispose de bâƟments administraƟfs et d’hébergement sur la commune de Périgueux.
Bouliac. CeƩe  emprise  est située à Périgueux,  à l’adresse suivante :

École NaƟonale de Police de Périgueux
BâƟments 28 et 46

4 rue du 34ème régiment d’arƟllerie
24 000 Périgueux

La vue aérienne ci-dessous donne la localisaƟon des bâƟments concernés par l’opéraƟon.

Contexte de l’opéraƟon

De part sa nature, l’ENP (École de Police de Périgueux) accueil des populaƟons très différentes. Il conviendra
donc de minimiser au maximum les risques inhérents aux travaux en sites occupés. Il est demandé aux
Ɵtulaires des marchés de travaux de prendre en compte les sujéƟons qui en découlent.

2        Horaires     
Plage horaire 

La plage horaire de travail autoriser est de 7h00 à 18 h00. AƩenƟon pas de circulaƟon entre 7h45 et 8h05 et
17h15 et 17h30 (levée des couleurs : montée et descente du Drapeau). Il est préconisé d’éviter les livraisons
entre 11h30 et 14h00, les élèves se déplaçant en ordre serré (marchant au pas) pour aller manger et revenir
du point de restauraƟon. 

Cérémonies 

L’école peut procéder durant les travaux à divers cérémonie (remise de diplôme, citation, remise de médaille…..)
ou visite d’autorité. La circulation (livraison, accès au chantier) est alors interdite, et les travaux peuvent se
poursuivent dans les bâtiments sans qu’il soit pour autant possible de faire de bruit pendant la durée de la
cérémonie (entre une demi-heure et deux heures). Bien que possibles, ces événements sont peu courants (1 par
trimestre environ) et ne peuvent faire l’objet de réclamation de l’entrepreneur autre qu’une prolongation du
délai global à hauteur de la durée de l’interruption.



3        sujéƟons générale   

Régles de circulaƟons

Au sein de l’école,  le code de la route doit être respecté.   Les agents peuvent appliquer des PV (vitesse,
téléphone au volant, ect…).  Les véhicules autres que de société devront se garer dehors. Si il est observé trop
d’incivilité, les accès peuvent être révoqués.

Régles de conduites

Au sein de l’école, il est interdit de prendre des photographies ou de filmer les activités qui s’y déroulent. Tout
contrevenant s’expose à des poursuites.

4        condiƟons d’accès au site   

Conditions d’accès au site 

Les accès à l’école sont soumis à une autorisation individuelle. Les services de polices pourront selon les résultats
de l’enquête de sécurité, refuser l’accès à tout personnel ne satisfaisant pas les exigences administratives. Il
incombera au titulaire de  prendre les dispositions  nécessaires pour remplacer  le  personnel  concerné sans
incidence sur l’exécution du marché. Il est recommandé de soumettre préalablement les documents d’identités
des personnels devant accéder au site afin d’éviter tout désagrément de dernière minute. L’attribution d’une
autorisation d’accéder au site en début de chantier peut être révoquée si la situation de son bénéficiaire évolue
durant les travaux. L’entreprise titulaire devra alors remplacer le personnel concerné sans contrepartie.
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